
 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DE L'ISLET 

 MUNICIPALITÉ DE  

 SAINT-JEAN-PORT-JOLI 

 

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Jean-Port-Joli, 

tenue le 1er jour d’août 2017 à compter de 20:00 heures à la salle du conseil du Centre 

municipal situé au 7 Place de l'Église, à Saint-Jean-Port-Joli.  

 

 Sont présents : 

 

 Messieurs les conseillers :  

 Normand Caron 

 Pierre Bussières 

  

 Messieurs Richard Bernier, Stanley Bélanger et Anthony Hallé sont absents. 

     

 sous la présidence de monsieur Jean-Pierre Dubé, maire. 

 

 

 Considérant l’absence de quorum la session du conseil n’a pas lieu. 

 

 

    

    Jean-Pierre Dubé, maire 

 

 

     

 Martine Lemieux, secrétaire-trésorière adjointe 

 

 


